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5° Projecliles divers.
Les projectiles ä employer dans le tir reduit sont de diverses sor-

les, selon les effels balistiques que l'on desire produire. Cette variete
dans les projectiles esl un des caracteres du nouveau tir propose. Elle
facilite les expöriences et eile se prete ä diverses combinaisons
favorables ä l'instruction, comme il sera explique plus loin.

Tous les projectiles sont tires ä plein canon dans le fusil modele
1874; ils ont donc tous le calibre de ll""11, ou ä peu pres. Ils diffe-
rent entre eux par les formes antörieures et poslörieures, par le poids
et par la matiere.

Nous distinguerons dans le nombre divers types, savoir:
«1 La balle ronde, en plomb; eile a le poids de 9 grammes environ.
b) Les balles en plomb cylindriques et plates, ou pour mieux dire

les balles en forme de disque. Leur epaisseur peut varier entre 3 et
10mm, et, par suite, leur poids entre 3 et 10 grammes; car chaque
millimetre d'öpaisseur correspond au poids de 1 gramme environ.

c) Les balles en plomb en forme d'anneaux, avec un canal intörieur
ouvert d'un bout ä l'aulre.

(/) Des balles de toules formes faites avec une matiere plastique :

la cire, le carton-päle, la gutta-percha, etc.
e) Enfin, des flöches en bois avec une pointe en acier, comme celles

qui sont en usage dans les arbaletes, et qui ont etö proposöes en 1867,
par M. d'Azömar et par M. Raynaud, pour le tir de chambre.

De tous ces projectiles, le plus pratique pour un service courant
dans un regiment est le disque. Les autres balles ont surtout pour
objet les experiences de tir que des officiers voudraienl faire pour se
rendre compte pratiquement de 1'influence des divers elements
balistiques sur les resultats obtenus. (A suivre.)

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES

Le Departement mililaire föderal a adresse les circulaires suivantes aux canlons
et, respeclivemenl, aux colonels-divisionnaires et aux chefs d'armes et de divisions
administratives :

Berne, le 29 mai 1877.
A teneur du § 17 de l'instruction pour les contröleurs d'armes des divisions du

2 juillet 1875, le contröleur d'armes de division peut, oulre les frais ordinaires de
röparation, infliger des amendes jusqu'ä la somme de fr. 10. II fait au divisionnaire
un rapport et des propositions quant aux arröts ä infliger. Le divisionnaire
prononce la punition et la fait executer par les commandants d'arrondissement.

Cetle derniere prescription a öle rendue ä l'öpoque oü il n'avait pas encore ötö
pris de döcision de principe sur les compelences penales des ofliciers en dehors
du service.

Maintenant que Ie Conseil fedöral a reconnu que sous la legislation actuelle, les
officiers ne pouvaient infliger de punitions diseiplinaires que lorsqu'ils sont au
service et seulement ä des subordonnes se trouvant egalement au service et comme
d'autre part le § 17 de l'instruction dont il s'agit a öle diversemeut applique, le
Döpartement se voit dans le cas de donner quelques directions aux commandants
de division pour les contröleurs d'armes.

Les contröleurs d'armes ne reclameronl dans la regle que les frais de reparations
au proprietaire d'un fusil en döfaut; ces frais pourront etre augmentes si l'arme
reste endommagöe et a perdu de sa valeur par la negligence de son proprietaire.
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Des amendes proprement dites ne pourront. dans le sens de linstruction, ötre
infligöes que dans des cas graves, par exemple lorsqu'une negligence aurait facilement

pu etre evitee ; les arrets ne seront proposes au divisionnaire que dans les cas
de negligence flagrante de l'arme et de la conduite indisciplinee de l'homme en
defaut, mais on ne pourra dans aucun cas proposer des arrels simultanement avec
Tarnende.

Si le divisionnaire trouve les arrets justifies, il priera l'autorite militaire du canlon

que cela concerne de les prononcer et de les faire executer.
En vous invitant de pourvoir ä l'exöcution de ces prescriptions, nous ajoutons

que nous renoncons ä d'autres modifications de l'instruction du 2 juillet 1875,
jusqu'ä ce que de nouvelles experiences aient etö faites.

4 juin 1877.
Ensuite de la discussion qui a eu lieu dans la derniöre conförence des chefs

d'armes et de divisions, le Döpartement a juge ä propos de rendre les prescriptions
suivantes en ce qui concerne la tenue des troupes au service d'instruction :

I. Tenue de travail :

1) Officiers : tenue de service, si la troupe est en tenue de service ; veston ou
capote, si la troupe sort en veston ou en capote

2) Sous-officiers ct soldats : tenue suivanl l'ordre prescrit.
//. Tenue en dehors des heures de travail et hors du quartier :

a. En voyage, en promenade, dans des cas particuliers (thöätre, etc.) :

1) Officiers : tenue de service.
2) Sous-officiers et soldats : tenue de service.
6. A midi :

1) Officiers : tenue de service.
2) Sous-officiers et soldats : tenue de service.
c. Le soir :

1) Officiers : tenue de service avec casquette.
2) Sous-officiers et eleves des ecoles preparatoires d'officiers : tenue de service

avec bonnet de police et casquette
3) Soldats : tenue de quartier.

III. Habillement des eleves des ecoles preparatoires d'officiers.
Les eleves des ecoles pröparatoires d'officiers de toutes les armes portent la

casquette d'officier, sans les signes distinetifs, de l'arme dans laquelle ils sont
destines ä entrer plus lard. Ils portent du reste pour entrer ä l'öcole preparatoire
des officiers le meine habillement el öquipement qu'ils ont portes comme soldals
ou sous-officiers, ä l'exception des eleves des ecoles preparatoires d'officiers de

troupes sanitaires qui rendent leur öquipement apres avoir suivi l'öcole de recrues
el qui ne sont appelös que plusieurs annees apres ä l'öcole preparatoire d'officiers
(aprös Tachevement de leurs etudes)

11 leur est permis de se procurer momentanement, ä leurs frais, la casquette
d'officier sans signes distinetifs, le veston, les pantalons d'ordonnance et le sabre
d'officier.

Nous vous prions de donner la publication necessaire ä ces prescriptions et de

pourvoir ä cequ'elles reeoivent leur exöcution.

7 juin 1877.

Conformement ä l'art. 93 de l'organisation militaire, les officiers de Iroupes de
Tölite peuvent etre charges de travaux particuliers.

Par circulaire du 2 fevrier 1876, le Departement a ensuite donnö certaines
direclions aux chefs d'armes et aux commandants de division sur l'organisalion de

ces travaux, mais il leur laissail du reste toute liberte d'aetion.
Pour Tannöe 1877, il y a lieu d'examiner tout d'abord si et dans quelle mesure

des travaux semblables doivent etre ordonnös. Ensuite des experiences qui ont ötö
failes Tannöe derniere, le Departement croit qu'il ne peut pas ötre pourvu trop
rapidement ä la stricte execulion de l'article cite de la loi et il se voilen consequence
dans le cas de decider :

» Que les officiers astreints Tannöe derniere ä des travaux particuliers, mais qui
» ne les ont pas livres, doivent etre tenus de remplir ultörieurement leur devoir. Si
s quelques officiers de cette calögorie ne se conformaient pas k la nouvelle invita-



— 178 —

» tion qui leur sera adressee, dans le dölai qui leur sera fixe par les chefs d'armes
» et par les divisionnaires, ils devront etre signalös au Deparlement qui se reserve
» de prendre d'autres mesures ä leur ögard.

» On n'exigera du reste aucun travail particulier des officiers pendant Tannöe
» courante. Le Departement n'en attend pas moins jusqu'ä la (in de Tannöe de nou-
>> velles propositions des chefs d'armes et des commandants de division sur le re-
» glement de celte affaire pour l'avenir.

» Si pendant Tannöe 1876 il n'avait pas etö organise de travaux particuliers,
i) comme cela a ötö le cas par exemple pour les officiers d'infanterie de laille divi-
» sion de l'armöe, il pourra y etre supplee pendant Tannöe courante.

11 juin 1877.
Le Departement soussigne a l'honneur d'attirer l'attention des Autorites militaires

des cantons sur un inconvenient qui se presente dans l'exöcution de l'ordonnance
du 31 mars 1875 sur la tenue des contröles militaires, et dont la mise ä exöcution
n'est pas seulement rendue trös-difficile, mais möme impossible.

Le § 21 de cette ordonnance prescrit que lorsqu'un militaire a quittö son domicile

pröcödent et s'est fait inscrire dans un nouveau domicile de la Suisse, ce dernier

domicile doit ölre portö ä la connaissance du commandant d'arrondissement
du domicile pröcödent par le commandant d'arrondissement du nouveau domicile.

La circulaire du Conseil fedöral du 1" septembre 1875 prescrit ensuite que cette
communication doit ölre faite immödiatement apres l'arrivöe dans le nouveau
domicile.

Le § 24 de celte ordonnance statue en outre que le depart d'un mililaire ne doit
ötre biffe dans le contröle matricule que lorsque le commandant d'arrondissement
qui tient ce contröle aura recu l'avis prövu au § 21, sur le nouveau domicile soit
nouvelle incorporation des interesses.

L'Autoritö militaire d'un canton nous informe que dans un arrondissement de
bataillon, il est parti depuis 15 mois environ 2300 hommes ayant pris un autre domicile

en Suisse. Le cominandant de cet arrondissement aurait donc ainsi du recevoir
environ 2300 avis annoncant Ie nouveau domicile pris par les interesses, si le § 21
ci-dessus mentionnö avait ötö observe partout rögulierement. Mais ce n'est pas ce
qui a eu iieu. car il ne lui en est parvenu que 430 ou le 10 »/„. Cornme oane peut
pas admellre que tous les hommes partis se sont rendus ä Tötranger, il en rösulte
que la communication prescrite par le § 21 de l'ordonnance precilee n'a pas ete
observee pour environ 80 "/o des cas survenus.

Si cet etat de choses devait continuer, le commandant de l'arrondissement dont
il s'agit devrait maintenir dans ses contröles des milliers de militaires qui ne sont
plus lä depuis longtemps, qui se sont evidemment rendus sur un autre point du
territoire suisse, mais sur le domicile actuel desquels on ne peut cependant donner
aucun renseignement.

Dans une mise sur pied gönörale, ce commandant d'arrondissement serait en
consequence hors d'etat de trouver ces hommes et les contröles prendraient en outre

par lä de telles dimensions qu'on ne pourrait plus suffire au travail et qu'en
tout cas Ia tenue exaete de ces contröles serait compliquöe indöfiniment.

Du reste, il est certain que nombre de militaires profilent de cette circonstance
pour esquiver le service militaire et il est connu que, dans bien des cas, des
mililaires recrutös dans un endroit Tont quittö avant leur appel ä l'ecole de «»crues
sans que Ton sache oü ils se trouvent et s'ils fonl leur öcole de recrues ou non
dans un autre endroit.

11 ne peut ölre remödiö ä tous ces inconvenients qu'en observant strictement
partout les prescriptions du § 21 de l'ordonnance du 31 mars 1875 et de la circulaire

du Conseil fedöral du Ier septembre möme annöe et c'est pourquoi le Departement

militaire soussignö prie les Autoritös militaires des cantons de bien vouloir
exiger que les commandants d'arrondissement s'y conforment scrupuleusement.

16 juin 1877.
A teneur de la nouvelle Organisation mililaire el contrairement ä la pratique usi-

tee jusqu'ici, il ne sera plus procede par ordre special aux inspeclions, mais bien
en vertu d'un mandat officiel (chefs d'armes) ou ensuite d'un coinmandement
(divisionnaires, brigadiers, commandanls de regiment, etc.).— Ces inspections n'ont
des lors plus le caractere d'une « mission fedirale » et en consöquence on ne de-



— 179 —

vra plus porter le brassard federal pour proceder aux inspections dans le service
d'instruction, ä moins que la troupe inspectee ne porte elle-möme le brassard
eomme par exemple dans les rassemblements de troupes. (Signature.)

Le Commissariat central des guerres fait la publicalion suivante, concernant la
remise des comptes pour les cours militaires födöraux :

II a öle constate que dans les deux dernieres annöes les prescriptions existantes
sur la remise des comptes ä l'Administration militaire fedörale sont de toutes parls
tombees dans l'oubli ou ne sont plus observees. En consöquence, le Commissariat
central des guerres se voit dans le cas de rendre les prescriptions suivantes pour
la gouverne de chacun :

1. Les comptes des fournitures que les communes sont tenues de faire contre
des bons, doivent etre transmis au Commissariat des guerres cantonal dans les 8

jours apres celui oü ils ont etö etablis; cette derniöre autorite transmettra ces bons
ou les comptes qui pourraient lui etre remis par des particuliers, au Commissariat
central des guerres, quinze jours au plus tard aprös la cloture des cours d'instruction

dont il s'agit.
2. Les comptes pour l'usage des places d'armes doivent etre vises par les

commandants des ecoles et transmis immödiatement apres la cloture du cours au
Commissariat central des guerres.

3. Les comptes des livraisons qui seront faites pendant la duree d'un cours, sur
l'ordre du commandant, doivent ölre remis au plus tard un jour avant la cloture du

cours, ä l'officier d'administralion.
4 Les röclamations pour dommages causes ä la propriete doivent etre adressees

dans le delai de 4 jours aprös celui oü le dommage a ete cause, au commandant
de Töcole que cela concerne ou ä l'officier d'administration, si celui-ci est encore
present, ou enfin au Commissariat cantonal des guerres, ä moins que le proprielaire

ne puisse prouver n'avoir eu connaissance que plus tard du dommage cause.
5. Tous les comptes pour munitions, reparations aux armes, aux voitures de

guerre ou autre equipement de corps. ainsi que pour le remplacement d'effets
d'öquipement de corps endommagös ou perdus, si ces reparations ont öle faites par
les arsenaux doivent, ä l'exception des comptes sanitaires, ötre soumis, avant
paiement, au contröle et au visa de la Section administrative du materiel de guerre
federal, ä laquelle des comptes semblables doivent etre adressös directement avec
les pieces ä l'appui signees par le commandant de Töcole.

6. Les comptes de pharmacie et d'objets de pansements, y compris l'equipement
de corps sanitaire, Ies comptes de traitement medical et veterinaire, frais

d'estimation de chevaux, depreciation de chevaux, entretien par les höpitaux,
doivent etre envoyös ä Texamen du mödecin en chef, soit du veterinaire en chef. Les
comptes de medicaments, etc., doivent en premier lieu ötre vises par celui qui les
a prescrits.

7. Les comptes mentionnös sous chiffres 4 et 5 doivent dans la regle elre
liquides dans le dölai d'un mois apres la cloture du cours d'instruction que cela
concerne par les fonctionnaires respectifs et transmis pour le paiement au Commissariat

des guerres central.
8. II est interdit aux officiers d'administration de payer les comptes prevus sous

chiffres 4 el 5 avant qu'ils aient ötö pourvus des visas necessaires.
9. Les comptes d'habillement et d'öquipement des recrues doivent etre transmis

au plus lard 10 jours apres l'ouverture d'une ecole de recrues au commandant de
l'ecole pour elre verifies. Celui-ci les tranmetlra au Commissariat des guerres central

en y joignant ses observalions au besoin. On procedera de la möme maniere
pour les uniformes de carabiniers remis pendant la duree d'une ecole de recrues'

10. Les comptes de remplacement d'effets d'habillement et d'equipement
personnel doivent ötre vises par l'autorite qui en a ordonne le remplacement. La troupe
que cela concerne doit certifier la reeeption des effets portes en compte.

11. Tous les comptes doivent etre ötablis separement pour chaque cours
d'instruclion ; il est interdit de porter sur le meme compte ceux qui concernent
plusieurs cours.

Tous les comptes doivent etre envoyes dans une forme convenable et accompagnös

de pieces k l'appui. Les comptes qui ne rempliraient pas les conditions
voulues ou qui ne parviendraient qu'aprös les dölais fixes, seront renvoyes.

Les officiers d'administration sont invitös ä faire connaitre la cloture prochaine
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d'un cours dans les journaux les plus repandus de la place d'armes et inviter les
interesses ä fournir leurs comptes.

Le Conseil föderal a aecordö leur dömission avec remerciements pour les
Services rendus ä M. le major Suter, instrueteur de premiere classe dela VJedivision,
actuellement en Servie, et ä M. le major Jaquet, instrueteur de deuxieme classe de
la 1« division.

Dans sa seance du 24 mai dernier, le Conseil föderal a procödö aux nominations
et promotions suivantes d'officiers de corps de troupes d'artillerie :

A. ELITE.
1. Artillerie de campagne (colonnes de parc).

Au grade de capitaine: Höritier, Daniel, ä Sion.
Au grade de premier-lieutenant: Haag, Auguste, ä Bienne, jusqu'ici incorpore

dans la batterie 14; Wuest, Henri, ä Zürich ; Tschanen, Benoit, k Dettligen (Berne),
jusqu'ici incorpore dans la batterie 17; Favre, Alfred, ä Echallens; Tachet, Louis,
ä Montreux; Salvisberg, Paul, ä Berne, jusqu'ici incorporö dans la batterie 16;
Haldenwang, Fritz, ä Neuchätel ; Bombernard, J.-Jaques, ä Geneve ; Weitstich,
Martin, k Pratteln, ; Pache, Felicien, ä Promasens; Häring, Oswald, ä Arisdorf;
Bosshard, Jacob, ä Ober-Embrach; Tanner, Gaspard, k Frauenfeld.

2. Train d'armee.
Au grade de capitaine : Hedinger, Georges, ä Wildlingen; Liebi, Theophile, ä

Romanshorn; Rutsch, G.-Fröderic, ä Dietersvvyl; Russi, Alois, ä Lucerne.
Au grade de premier-lieutenant; Hasler, Hermann, ä Steinen, jusqu'ici incorpore

dans la batterie 33 ; Tschopp, Edouard, ä Bienne; Walther, Jean, ä Berne ;

Mettler, Ulrich, ä Ehnat; Kunz Theophile, ä Lucerne.
Au grade de lieutenant: Meyer, J.-Georges, jusqu'ici marechal-des-logis du train.

ß. LANDWEHR.
1. Artillerie de campagne.

Au grade de capitaine: Cuttat, Alfred, ä Delemont.
Au grade de lieutenant: Mola, Giuseppe, du Tessin, jusqu'ici sergent-major.

2. Train d'armee.
Au grade de major, commandant du bataillon du train de landwehr n° VI: Slreuli,

Emile, ä Horgen.
A ötö nomme en qualite de commandant du VIe parc de division : de May,

Gustave, major, ä Berne.
En möme temps le Döpartement a procödö au transfert et ä l'incorporation des

officiers ci-apres :

A. ELITE.
/re division :

Incorporation antörieure. Incorporalion actuelle.
Mirabeaud, D.-E., prem.-lieut., ä Geneve. — Bat. du train I, Ire div.
Monnet, Louis, lieutenant, ä Pampigny. Bat. du train I. Brigade d'infanterie IL

//« division:
Python, Jules, prem.-lieut., ä Bremgarten. Col. de parc 4. Colonne de parc 3.
Meyer, J.-Georges, lieuteaant, ä Guin. — Brigade d'infaut. III.

IIIe division:
Haag, Auguste, premier-lieut., ä Bienne.
Tschanen, Benoit,prem.-lieut., äDettlingen.
Salvisberg, Paul, premier-lieut., k Berne.
Eggemann, Moritz, lieutenant, ä Thoune.
Moch, Jacob, lieutenant, ä Ersigen.

Fe division :
Bauhofer, Gustave, lieutenant, ä Aarau. Bat. du train V. Brigade d'infanlerie X.

Falsch, Fritz, lieutenant, k Bäle. » V. Brigade d'infant. IX.
VI» division:

Bryner, Godefroi, lieulenant ä Zurich. Bat. du train VI. Brigade d'infant XL
Müller, Jean-Gaspard, lieut äTurbenthal. » VI. Brigade d'infant. XII.

T'/7/e division :
Hasler, Hermann, prem.-lieut., k Steinen. Batterie 33. Bat. du train VII.
Bronner, Charles, lieutenant, ä Airolo. Col. de parc 16. Colonne de parc 15.
Cane, Felix, lieutenant, ä Mendrisio. » 16. » 15.

Batterii; 14. Colonne de parc 5.
» 17. » 5.
» 16. » G.

Bat. du train III. Brigade d' infanterie V
» III. Brigade d' infant. VI.
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B. LANDWEHR,
/re division:

Müller, J.-Gustave, cap., aux Eaux-Vives. Elite. Colonne de parc I.
Monnet, Louis, capitaine, ä Montreux. » » I.
Mallet, Charles, capitaine, ä Jean-de-Bois. » Bat. du train I, Ire div.
Sillig, Edouard, capitaine, ä La Tour. » » 1,2« »
Frossard de Saugy, prem.-Heut., Lausanne. » » I, Ire „

II» division:
Gueissbühler, Adolphe, capit., ä Neuchätel. Elite. Colonne de parc II.
Weck, Hippolyte, capitaine, ä Fribourg. j » II.
Reymond, Luc. prem-lieut., ä Dombresson. » » IL
Jaquier, Jean, premier-lieut., k Neuchätel. » Bat. du train II, 2ediv.
Dubois, Ulysse, lieutenant, ä Neuchätel. » j II, 2e «

VII« division:
Brunschweiler, Enoch, capit., ä St-Gall. Elite. Colonne de parc VII.

VIII« division:
Molo, Giuseppe, lieutenant, du Tessin. — Bat. du train VIII, 2e d.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Turquie. — La Sociölö Ottomane de secours aux blesses militaires, fondöe

sur les bases de la Convention Internationale de Geneve du 22 aoül 1864, reunie
en assemblee generale ä Conslantinoplo le 16 avril 1877, a procede ä la formalion
de son bureau.

Ont öle nommes :

President : Arif Bey (Vicc-Prösident du Conseil de sante Ottoman).
V.-Presidents : M. le Dr Sareil, el Nourian Effendi (Conseiller d'Etat).
Tresorier : M. M.-H. Foster, C.B. (Direcleur-genöral de la Banque Ottomane).
Secretaire : Föridoun Bey (chef du Bureau polilique au ministere des affaires

etrangeres).
Comite, de secours : D" Pechedimaldji ; E. D. Dickson; Sevastopoulo ; Dr Aziz

Bey; Faik Pacha; M. Leval (ingenieur).
Cette Societe, ä Tinslar des aulres Sociölös similaires des pays co-signataires de

la dite Convention, a pour but de venir en aide par des ambulances libres aux
ambulances militaires et d'apporter au soulagement des blesses toules les ressources

de la science et de la charite.
Aujourd'hui que, par suite de l'explosion de la guerre entre l'Empire Oltoman

et la Russie, de nombreuses armöes se trouvent en presence en Europe comme en
Asie, et que malheureusement des milliers de soldats de part et d'autre courent le

risque de tomber blessös sur les champs de bataille, le Comite s'etant döjä mis en
activite, fait appel ä loutes les Societes de la Croix Rouge fondees sur les bases
de celte meine Convention de Geneve, comme ä toutes les associations de bienfai-
sance et ä loutes les personnes charilables qui, comme lui, ;e sont impose le
devoir de soulager ceux qui souffrenl. II espere qu'elles voudront bien lui apporler
le concours de leurs offrandes et recueillir, pour les bienfaits de Toeuvre, les au-
mönes que la charite tend toujours ä Tinfortune.

Tous les dons, quels qu'ils soient, Tobole du pauvre comme la plus riche of-
frande, seront regus avec une ögale reconnaissance. Les noms des donateurs seront
publiös dans un des principaux journaux de leur residence avec le montant de
leurs offrandes.

Les dons en nature devront etre adresses au siege de la Sociele, ä THötel de

l'Adminislralion Sanilaire Centrale de l'Empire Ottoman, ä Galata (Constantinople).

Les dons en especes devront elre adresses ä la Banque Imperiale Ottomane, ä

Constantinople.
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